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Le Colègeu des Médecins et CItirurgiciks et les
Jéinéliciaires dle lai loi ]Phiuilt nkalli-

liée P~ar laitnkeudenelikt 1toy.

Le Bureaul des gouverneurs de notre Col'tège des MNédecins et Chýirurg-ienis
de la Provinice de Québec a fait rarvenir, eu vue des Prochaines élections,
à chacun des miéderiin3 cdes difforenis district~s unei c-)ip de la Loi lolcto-
raie telle qu'amlendé,e. On a crtile--vdmiu dans le but de prépa-
rer.1 I)opînîioîî pour- les mêmes ectos-'yj nrsous formie de pain-
plh!et, un article p)ublié sous la signiature du Dr E. P Betioit, Janis l'union

lédicale,(Jtini 1901) Cm pamnph let parait, ici, surlIout destiné à justifier Ilac-
tion e't les procédés dles officiers dii Buireaul, vis-à vis des bénéficiaires de la
Loi Pinauît modifiée par l'Amendement Roy, procédés qui ont conduit à
l'imbroglio en justice que l'on connaît, et ont engagé ce Butreai dlants des
responsabilités finiatciètues bienî propres à émouvoir l'attentioni des praticiens
inîtéressés.

Sains vouloir entrer' dans la disculssion du mérite de cet écrit, non plus
que det'appréuiation. de la cond uitle de nos gouvertieu6, auxquels nious '7o1-
ionis bien accorder le crédit. des mueilleures iiîtent.ions, nlous lie ratvonls
nous emiith(.Ier de f'aire retnarqii-r quc l'sPoit'qelon l'ait
d'une critique touite personnelle des Jugements déjà! î-eidus. dans le but
d'iiillt nencet- l'opi nion (les électeurs) nons palrai t pour le moins illoppoî--
£l,et.('unie cotivdnauce puqndotsevis à vis dola mnassc des médecins.

La questit-n en litige on ire le Collège de>s iMédecins et lesBééiirs
des lois meniionnées plus haut, apr-ès avoir- été déjà décidée par deux~ tri.
bilnatîx de justice, sirtcessivenient, à l'encontre de l'action des ofluuleî-s
en charge, est maintenîant soumise à la Conur d'Appel qui doit. décider
en dernier ressort. C'était là, évidemment pour Ltus, la seule voie î-égu-
liere, et légifin.e qui pouvait pj -îttî-.Le à nos gouveî-neuri d'ar-river- à con-
vaincr-e la profession médicale que leur action a été judicieuse et eii r.ap-
port avýEc les statuts bien compr-is du Collège qu'ils î'epiréseîîntt. IN'V-t-
il pas mieux valu, dans les cit-coîîstatices, laisser- le coi-ps médical aI.1nd i-e,
à tout i-iýque, la décision de ce tribunal d'appel auquel on a pris la responi-
sabPité de refér-ci la caus(j au lieu -le chercher comme moyen tol-me unle
entente à l'amiable ?

Quels réstultats peuvent espérer-, en effet, nos gouverneurs, devant les
esprits droits et éclairés de la pr-ofession, en faisant seivir comme pamphlet
élecLoral 'une critique ouver-te de la décision des deux cour-s de Justice de
pr-em'ière instance, dont les juges appai-itLi-ont aux yeux de tous,malg-é tout,
talt. au point. de vue du sens légal que de l'impartialité et de lat dr-oiture
d'esprit, i lacés dans des conditions non moins pr-opr-es à inspir-er la coir
fiance que celles de l'auteur de cet écii qui, car, tout en mettant sa plume aitI
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